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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PxiRIS. 

(Présidence de M. Garineron.) 

Audience extraordinaire du 25 août. 

U^ALLàTION DES NOUVEAUX JUGES ET SUPPLÉANS. 

, tories de l'auditoire sont ouvertes à neuf heures 

iiin • les sections qui vont se trouver dissoutes dans 
,iU

- tant', parie roulement semestriel et la retraite 

'«partie des membres qui les composent , viennent 
d
 vsiveintrit et à des intervalles plus on moins courts, 

saCjLjes jugemens dans les causes qu'elles ont précé-

'f -inent mises en délibère. Quinze semences ont ete ainsi 

foncées par MM. Louis Vassal , Valois jeune et Ilo-
P eSav, juges sortans, et MM. François Perron et Du-
!l
\ Micha'u , dont les fonctions n'expireront que l'année 

' ochaine. On a remarqué que M. Lebobe s'était abstenu 

KL une affaire d'agent de change, où les débats avaient 

,u lieu sous sa présidence ; le jugement a été lu par M. 

rourpel. Dans une autre cause, M. de Sesmaisous, pair 

le France , à qui le serment litisdécisoire venait d'être 

déféré , a juré , en levant la main, qu'il n'était pas vrai 

nu'il eût chargé M. Gauthier de Claubry de lui acheter 

jeux actions d'une société en commandite , Leprince 

\ midi moins un quart , M. le président Ganneron 

monte au fauteuil de la présidence. Sur sa poitrine bril-

lorn l'étoile de la Légion-d'Honneur et les décorations des 

ordres de Juillet et de Léopold. Il est suivi de toutes les 

spclitms du Tribunal ; à ses côtés siègent MM. les juges ; 

Mil. les suppléans, rangés en demi-cercle , sout assis au 

fond de l'estrade consulaire. MM. les nouveaux juges et 

suppléans sont immédiatement introduits avec le cérémo-

nial accoutumé. M. Michel , qui est a leur tête , salue 

profondément le Tribunal , et annonce qu'il est porteur 

d 'une ampliation de l'ordonnance royale d'investiture et 

du procès-verbal de la prestation du serment constitu-

tionnel qu'il vient de faire, ainsi que ses collègues , à la 

Cour royale. Il demande qu'il soit procédé à l'installation 

des nouveaux magistrats , qui ont i empli toutes les obli-

gions que leur imposait la loi. 

M. Ganneron invite M. Michel et ses collègues, qui 

sont restes debout et découverts à la barre , à s'asseoir 

dans l'enceinte du Tribunal , et ordonne que les deux 

pièces annoncées soient lues sur-le-champ. Cette lecture 

esifeiie par le greffier en chef, M. Ruffiri fils. M. le 

président donne ace de la présentation des pièces , et en 

ordonne la transcription sur les registres du Tribunal. 

Puis il prononce, d 'une voix imposante, le discours dont 
suit la teneur : 

« Messieurs, les services que plusieurs parmi TOUS ont déjà 

radtij à ce Tribunal , la haute considération que vous vous 

te acquise, l'estime enfin qui vous environne, devaient fixer 

sur vous Us suffrages des notables, commerçât!*; voire élec-

toa, tri attestant l'intérêt qu'ils portent à cette initituiion , 

une des plus puissantes garanties de leurs di oit» , est le plus 

M homii.ago rendu à voue car»' tère et à votre mérite. 

" vaut justifierez , Mcssieus, la confiance de vos pairs, en 
'oiis appliquant à leur rendre la justice prompte et éclairée 

qu ils anémient de vous. 

» Oc bons et utiles exemples vous ont été tracés par ceux 

s nos collègues que le terme légal de leurs fonctions va sépa-
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» 1 45 concordats et 3a contrats d'union ont été pas^é». 

» Il n'est peut-être paï sans intérêt do constater à quelles 

branches de l'industrie ces faillites doivent être principale-

ment attribuées ; ce sera pour ceux qui les exercent, ou pour 

ceux qui sont en relations avec elles, un avertissement de 

quelque utilité. 

» Ainsi il y a eu , sous la qualification générique de négo-

ciant ou fabricant , 61 faillites. 

» Il y en a : 

Dans le commerce des vins. a3 

Parmi les limonadiers. I'J 

Dans l'épicerie. 1 a 

Chez les tailleurs. 10 

Chez les restaurateurs. g 
Dan» les nouveautés. 1 1 

Daus les modes. 5 

Chez les boulangers. 6 
Parmi les ch.irrons-carrossiers. çj 

Chez les entrepreneurs de voitures. -j 
Chez 'es maîtres maçons. g 

Parmi les peintres en bitimens. 6 

Chez les menuisiers. 3 

* Dans la serrurerie. 3 

Chez les charpentiers. a 

Parmi les ébénistes. 8 

» Le surplus se subdivise dans toutes les autres branches 

d'industrie. 

« Sur le nombre général des faillites , cinquante -cinq seu le-

ment sont importantes par leurs chiffres qui varient de 

60 .1900,000 francs. 

Les autres varient de 3 à 5o,ooo fr. 

Toutes les sommes comprises dans le passif des bilans dépo-

sés au greffe , forment, réunies ensemble, 16,914,888 fr. 

s Le total général des déclarations actives mises en regard 

de ce passif est de 14359,248 fr. 

» Assurément la différence entre ces masses actives et pas-

sives est peu considérable au premier aperçu , mais vous sa-

vez qu'il est rare que le» prévisions de ceux qui sont engngés 

dans de mauvaises affaires se réalisent. 

» Il ne faul pas du reste s'étonner du plus grand nombre 

de faillites qui ont frappé les divers commerces que je viens 

d'indiquer. Ce nombre tient surtout à la masse des industriels 

qui les exploitent. 

Â «En général, les faillites ont été conduites avec circonspec-

ftiou ; je ne saurais cependant trop éveiller la sollicitude de 

MM. les juges-commissaires, sur le choix des arbitres salariés 

aux quels ils en confient souvent la direction. 

» Certes, parmi ceux que le Tribunal emploie, il en est beau-

coup qui sout dignes de sa confiance, et qui la justifient à tous 

égards; mais à côté de ces agens honnêtes, actifs, inte'ligeus , 

il eu est qui abusent do leurs fonctions pourspjlier les masses, 

ou rançonner de malheureux faillis. 

» L'année qui vient de s'écouler a fourni de tristes preuves 

de ces abus ; il me suffira de les avoir signalés pour empêcher 

qu'ils ne se reproduisent. Ci n'est pas lorsque la législation 

s'occupe de corriger les imperfections de la loi, qu'il faut en 

laisser introduire de nouvelles; et, certes, les dispositions les 

pluv s geuiement coordonnées seraient impuissantes , si leur 

Uxécutiou é ait confiée à des mains infidèles. 

• u Le Tribund n'a que des éloges à donner aux agens publics 

qui exercent près de lui leurs fonctions. 

« Je remercie eu son nom MM. les aggréé» dnsèle qu'ils ont 

mis 11 !e sëCiinder dans la prompte expédition des affaires. 

» C'est m n'accueillant pas d'injustes prétention» ; c'est e'j 

se montrant toujours m..dérés dans leurs moyens dedéfeuse, 

sincères dans leur manière de les exposer, qu'ils continueront 

à justifier 1 1 confiance qui csldue à leur utile et estimable pro-

fession. 

» Après avoir ainsi examiné ce qui tient au régime intérieur 

duTribunal,je me hâte de parcourir succinctement les diverses 

améliorations qu'il a obtenues en dehors de ses attributions , 

ouqu'il doit espérer dans l'intérêt de ses justiciables. 

» Le budget de 1 835 contient, sur les droits d 'enregistre-

ment en în -.tièrc de faillite , des réductions considérables. 

» Eu rendant grâce au gouvernement d'avoir enfin exaucé 

les vœux que l'on formait depuis si long-temps de voir réduire 

ces droits , nous rappellerons constamment à sa sollicitude le 

projet de loi déjà formulé sur les améliorations au régime des 

faillites , et celui qui doit proscrire l'arbitraire impérial qui 

préside encore à la formation et à la composition des listes des 

notables eomtnerçans. 

u Le premier projet a été diseuté et rédigé par une commis-

sion ; il ne reste plu» qu'à le présenter aux Chambre».. Nous 

ne doutons pas que dans leur première session elles ne l'aC-

cueilleut et ne le votent ave ■ la faveur qu'elles doivent accor-

der au commerce et à l'industrie. 

» Quant au projet de loi sur la composition des assemblées 

des notables commerçans,le gouvernement est saisi des obser-

vations qui lui out été soumises par le Tribunal lui-même : il 

faut donc espérer qu'il les prendra en grande considération , 

et que bientôt une loi nouvelle fera disparaître les vices que 

nous rencontrons dans l'art. 619 du Code de commerce, et les 

doutes qui se se sont élevés sur la question du serment. 

u Ainsi , Messieurs , se réaliseront toutes les promesses du 

gou\ernement de juillet. 

» Ainsi, après avoir douné de l'action , du mouvement aux 

opérations commerciales par les lois du transit et des entre-

pots intérieurs ; après avoi agrandi le cercle de nos relations 

;xiérieures par de» lois de douanes sagement combinées avec 

les intérêt» de notre industrie agricole et manufacturière , le 

gouvernement corrigera successivement ee qu'il y a de défec-

tueux dms notre Code de commerce , et prorcrira les disposi-

tions qui ne son! plus en harmonie avec les instituions que 

nous avons le bonheur de posséder. » 

Après avoir achevé ce discours, qui a été écoute avec 

un n lip,ieux silence , M. Ganneron invite MM. les nou-

1 veaux juges et supports à venir occuper lés sièges -qui 

leur appartiennent , et suspend momentanément 1 au-

dience. Tous les membres du Tribunal se retirent dans la 

chambre du conseil. Bientôt M. Ganneron reparaît au 

fauteuil de la présidence. Les juges entrans et ceux dont 

les fonctions continuent , occupent seuls l'estrade. Les 

magistrats sortans viennent , en habit de ville , s'asseoir 

aux pieds du Tribunal , à la place que quittent leurs suc-

cesseurs. M. le greffier en chef publie les remplacemens 

pour les fonctions de juges-commissaires dans les faillites 

non terminées. Celte longue liste contient près de trois 

cents noms. L'audience est levée à midi et demi. 
Voici quelle est la composition définitive du Tribunal 

de cœnuiércf pour l'année judiciaire 1854-1855 : 

M. Ganneron, président; MM. Ferron , Michau, Bou-

langer, Bourget, Michel, Ledoux fils, Fessart, Thoureau, 

juges; MM. Beau aîné, Martignon, Hennequin, Denière, 

journet, Wurlz, Levainville, Thoré, Levaigneur, Pré-

vost, Dufay, Carré, Gaillard, Buisson-Pézé , Ouvré et 

Pierrugues , suppléans. 

JUSTICE CUMIN ELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Poullier.) 

Audience du 25 août. 

Affaire du NATIONAL DE 1854. — Compte-rendu de ta 

séance royale. 

M. Armand Carrel , gérant du National de 1854 , com-

paraissait aujourd'hui devant la Cour d'assises , comme 

prévenu de s'être rendu coupable d'offense envers la per-

sonne du Roi, par la publication d'un article contenu dans 

le numéro du 1" août dernier , intitulé : Ouverture de la 

session de 1854. 

Voici les principaux passages de cet article : 

» La scène est à peine ravivée un instant par l'apparition de 

la reiue, de madame Adélaïde, sœur du Roi, des princesses, 

ses filles , et des dames attachées à leurs personnes. L'enthou-

siasme , préparé et chauffe long-temps à l'avance, est comme 

l'ambition qui , montée sur le faîte , aspire à descendre ! Ou se 

trouve en face de crtte famille tant célébrée, si riche de ses 

vertus et des bénédictions de la France ! On les voit de près , 

et les cris de bonheur qu'on s'était bien promis de faire enten-

dre expirent! On se dit involontairement : n'est-ce que cela? 

Combien de familles, de bous bourgeois , d'honnêtes mar-

chands, seraient dignes du même sort, ei se detouera ent d'aussi 

bonne grâce à celte simplicité d'une vie toute royale, sans 

cesser d'être domestique, et dont l'ordre édifiant, la touchante 

inodératiou reposent sur un présent national de 12,000,000 

chaque année I Comme il n'y a qa 1 le malheur qui rende les 

princes intéressant , 01 sa surpre id à souhaiter aux femmes 

accomplie-, rjui composent i.i famille de Louis-Philippe ce je ne 

aai? quoi rTachevé que Bossuet_ admirait dans la veuvé de 

Charles 1" , et que na donneront jamais les quartiers très exac-

teme .it versés par le Très H
1 publie dansj'épargne du ménage lo 

plus uni et ie mieux réglé qui soit au monde....... 
» Un puissant cri vli><s la liai! s'il mee î»rs une heure du 

plus épais mi'ieu de c*tte masse de d.'putés bourgeois! les 

voûtes du Palais-Bourbon eu sout ébranlées , car le Roi va 

paraître. Les traîneurs de sabre qui le précèdent, les ministres 

qui m archent entre les traîneurs de sabre et le Roi ont déjà 

foulé le velours qui tapisse l'estrade : enfin le Koi a paru et 

le silence de la surprise , le murmure des chuchotteme is suc-

cèdent lout-à-coup au bruit des acclamations. Ou parait géné-

ra'cment surpris de l'excessif embonpoint de S. M. et de l'ef-

foi t pénible avec lequel elle s'élève de di gré en degré jusqu'au 

trône ou fauteuil sur lequel elle tombe pesamm. n'. S. M, croi-

rait-elle sérieusement au coup de pistolet du p-nt Royal , ou 

serait-elle à ce point appesantie et courbée par l'âge et les 

chagrins? Les députés nouveaux, encore peu cou tisins et tous 

pleins de l'idée que S. M. est parfaitement en état de renouve-

ler en personne quand il faudra les merveilles de Jemmapes 

et de Valmy, se regardent avec l'inquiétude de gens qui se 

seraient trop pressés de placer leurs espérances sur la tête de 

la roy.au é viagère 

a jusques-là la voix du Roi a été soutenue ; ou a remarqué 

l'intention menaçante avec Uquelle ont é o prononcés les lieux 

coïnmuns dirigés contre les factions ! Ces trivialités étaient 

d'avance sues par cœur ; on pensait bien que sous l'œ I des 

représentais des puissances étrangères , l'injure aux hommes 

et aux principes de la révolu ion serait articulée avec un sen-

timent de haine; mais ou attendait le Roi aux explications 

promues sur les aff ures étrangères. Milgré le commerce de 

complaisances réciproques et d'artifices de compte à demi en-

tre ie chef de la royauté du 7 août et les agens des royautés 

absolutistes du continent , on savait bien qu'à la face du pu-

blic il n'était pas possible de soutenir une comédie où Louis-

Philippe se donnait des airs hautains eu parlant, de la sainte-

alliance, tandis que les represeutans de la sainte-alliance joue-

raient, l'humiliation bue en puhlic afin de relever la royauté 

ciloyenue dans l'esprit des peuple.'. 

» ....On peut dire que la politique étrangère de la pen -

sée immuable était prise sur le fait , pendant la lecture de cts 

pauvretés quasi-légitimistes. Cette voix , tont-à-l'heurc écla-

tante contre les factions, était devenue servile et basse depuis 

qu'il s'agissait de l'Europe. C'était un mot glissé plutôt quar-

iiculé ; la prétendue quadruple alliance y disparaissait pres-

que entièrement ponr ne laisser voir que l'ascaudant de cette 

' trop fanitfMse et tiep séri use alliance dont les envoyas »,
uv 



bWiit tenir sur la sellette, comme un accusé , l'homme qui 

avait osé recevoir la couronne des mains d'une insurrection 

victorieuse. 

» Il y a de c?s, impressions auxquelles l'enthousiasme de 

commande lui-même ue résiste pas. La désappointement de 

ceux qui avaient attendu des paroles fermes adressées à la 

Russie et aux absolutistes de tous les pays , était si profond ; 

le découragement de ceux qui avaient compté sur l'i.abilelé de 

l'auguste diseur, pour dissimuler ces faiblesses inouies , était 

si complet, qu'un profoud silence a succédé aux deruièi es 

phrases du discours royal , et u'a plus été troublé par aucun 

cri. » 

Cette affaire a attiré un très grand nombre de specta-

feurs , au nombre* desquels on remarque M. Garnier-Pa-

gès , ancien député , et M. Cauchois- Lemuire. Des bancs 

réservés pour les avocats et pour le public , sont envahis. 

M. Bernard , avocat-général , qui avait porté la par ole 

dans deux affaires , quitte le fauteuil du ministère pu-

blic , et y est remplacé par M. Martin (du Nord), procu-

reur-général, qui doit , pour la première fois , porter la 

parole devant le jury. Il reste assis à côté de lui. 

M. le président, à M. Carrel : Accepte z-vous la res-

ponsabilité de l'article incriminé? 

M. Carrel : Tout entière. 

M. le greffier donne lecture de l'article incriminé. 

M. Martin (du Nord), procureur-général, s'exprime 
en ces termes : 

« Dans les matières de presse, les droits et les devoirs 

de l'écrivain et du magistrat sont en quelque sorte corré-

latifs! Il faut que l'écrivain jouisse d'une grande liberté ; 

et le magistrat tracassier et persécuteur qui voudrait le 

faire rentrer dans des limites trop étroites méconnaîtrait 

ses devoirs et ne serait pas digne de la mission qui lui est 

départie; mais il faut aussi que l'écrivain sache que l'exer-

cice de ses droits ne peut aller jusqu'à n'avoir aucunes 

bornes; il faut que l'écrivain sache bien qu'il y a un point 

au-delà duquel il y aurait pusillanimité, faiblesse de la 

part du magistral qui ne s'adresserait pas à la justice du 

pays pour obtenir une répression. 

Tels sont les principes qui président à la poursuite 

affaires de la presse. Vous aurez à voir si l'écrivain des 

est resié dans les limites dont nous venons de parier, ou 

si le magistrat, au contraire, a eu tort de poursuivre 

devant vous l'article dont lecture vient de vous être 
donnée. 

» Quelques mois , Messieurs , sur la nature du délit 

impute au prévenu. Dans tous les gouverneuiims monar 

chiques constitutionnels , il est une règle invariable, m 

contestée : c'est que la personne du Roi est inviolable et 

sacrée ; ce n'est pas dans l'intérêt de la dignité royale 

seulement que ce principe est écrit dans touies)es Char 

tes , dans tous les Codes ; ces dispositions tutélaires y 

ont été insérées aussi , et principalement, dans l'iniéret 

générai. En effet , Messieurs , si chaque jour il est per 

mis de déverser l'ouîrage sur le chef de l'Etal ; si de pa-

reils écarts sont impunis , bientôt les liens se relâchent 

et les positions les plus honorées cessent d'être respec-

tées. Le irône peut tomber , et avec le trône peuvent 

tomber aussi et la sécurité et le repos des citoyens 

» La Charte dit que la personne du Roi est inviolable 

et sacrée ; inviolable , parce qu'il ne faut pas que la per 

sonne du Roi soit frappée par l'arme du ridicule pas plus 

que par toute autre; sacrée , parce qu'il faut que le Roi 
soit respecté 

» Je ne relirai pas l'article entier; j'aurai plus tard oc-

casion d 'en lire quelques passages. Je n'examinerai pas 

quelle est l'intention qui a présidé au compte-rendu 

de la séance royale; je ne rechercherai pas si ce n 'est pas 

la haine la plus acérée, et si les imputations qu'il contient 

ne sont pas entièrement fausses : j'entrerai sur le champ 
dans la discussion : 

» U s'agit de la séance royale ! 

» Vous le savez , Messieurs , rien de plus solennel que 

cette séance : le Roi vient à la face du pays représenté 

par ses mandataires , je puis dire à la face de l'Europe , 

communiquer ses reflexions sur le passé , ses espérances 
pour l'avenir. » 

M. le procureur-général représente comme injurieux 

le tableau qui est fait des corps i onsiiuies de I Etat , et 

surtout de la Chambre des pairs, de cette réunion de 

vieux guerriers et d'illustres notabilités. » Si la Chambre 

des pairs n'était pas un pouvoir, dit-il, on ne l'insulterait 

pas ainsi ; mais c'est un pouvoir , et a ce titre on l'injurie 
parce qu'on veut le renverser. 

» A côté de la Chambre des pairs, continue M. le pro-

cureur-général, se trouvait la Reine entourée de sa famille. 

En quels termes en pj;rie-i-on ! On souhaite à la Reine 

ce quelque chose d'achevé qu'on remarquait dans la veu-

ve Ue Ourles 1
er

! Reportez vos souvenirs, Messieurs, a 

la catastrophe à laquelle l'auteur fait allusion. Pourquoi 

donc l'auteur s'est-il rappelé qu'il y a deux cents ans ,- un 

roi a été traduit devant des juges que je ne qualifierai pas, 

qu'il a été trahie a l'échafaud, que sa tète est tombée , et 

que sa malheureuse veuve est venue chercher un asile en 
France ! 

» Oh ! Messieurs , s'il s-'agissait d'une autre femme que 

la Reine , comme l'auteur de l'article eût refoulé au 

fond de son cœur ses seniimens horribles ! 

» Mais pourquoi s'adresse-t-on ainsi à la reine des 

Français? Pourquoi ! c'est que le meurtre d'un roi amène 

une révolution: or, une révolution, c'est ce qu'on veut; 

vt on ue pense pas que les révolutions amènent la ruine 

des citoyens. Qu'importe un crime pour arriver au 
pouvoir ! 

» J'arrive au discours du Roi ! ce discours ne contient 

rien que de naturel. Le Roi déploie les factions; il se fé-

licite d 'un traité qui a deja eu pour conséquence la paci 

^ lieaiiotrdjuno partie de la Pénmsule, et qui pourra aute 

. i fé/t^tosement de l'ordre dans une autre partie de 
cet ta iVeni nsffle qui est menacée, 

i. » L'autWJd't qu'en parlant des hommes de juillet le 

t ton de S- Mîflreml un accent de haine. De lui ne ! mais 

soin n*Ohc, s'écrie M. le procureur-général, les 
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hommes de juillet ! Ce ne sont pas ceux qui descendent 

daiia la rue pour décimer nos familles ! ils sont dans la 

garde nationale , dans farinée ! ils défendent nos institu-

tions , ils respectent h s lois ! 

> Les platitudes, dit-on » qui soient de la bauclie du 

B.âi , sblil ddes d'une voix basse et servile ! 

Et ce ne serait pas la l'offenser; la servilité, la 

bassesse ! Eli bien , écartez la personne du Roi ! suppo-

sez que vous , Messieurs , vous soyez eu butte à une pa-

reille imputation , ne deuiandenez-vous pas justice? 

» Oui, vous la demanderiez , et vous l'obtiendriez ! Le 

Roi ne l'obiiendrait-il pas? 

Je m'arrête, Messieurs , car j'éprouve à discuter un 

véritable dégoûl ! J'ai pense que je ne pouvais me dis-

penser de poursuivre le National : vous jugerez , Mes-
sieurs si j'ai eu tort. 

Qu 'on ne me représente pas, dit en terminant M. le 

procureur général , comme un ennemi acharné de la 

presse ! H n'est jamais entié, il n'entrera jamais dans ma 

pensée d'empêcher l'exercice de cette liberie ! Je sais , et 

mon expérience me l'a appris, qu'elle est une des néces-

sites , une des garanties les plus tutélaires du gouverne 

ment représentatif ! Eh , pourquoi donc les organes de 

cette libel lé comprennent-ils si mal leur noble mission ! 

Eh quoi ! n'est-ce pas assez de signaler au pays les er-

reurs dans lesquelles peut tomber le pouvoir, de récla-

mer contre les injustices qu'il peut se permettre ! Voila 

leur mission; qu'ils la remplissent, que leur parole soit 

hardie , que la pensée même ait de l'audace , jamais 

on ne m'c.ilciîiira réclamer contre celte hardiesse, contre 

cette audace même. 

Mais toutes les fois qne je verrai une atteinte portée 

à la personne du Roi ; toutes les fois que je verrai la per 

sonne inviolable et sacrée du Roi outragée par les haines 

des partis , je dénoncerai ces attaques a la justice du 

pays , et je dirai au jury ; « Il faut que cet arlicle soit 

» condamne ; ou si vous tolérez que le Roi soit ainsi at-

» laqué, sou ainsi gratuitement outrage, il fondra re-

» connaître que l'inviolabilité royale n'est plus qu'uu 

» mot , que 'les journalistes pourront tout oser* et que le 

» Roi n'aura pas même le droit de réclamer ia justice 

» que pourrait invoquer le plus simple citoyen. » 

Après ce réquisitoire , qui est suivi d'une longue agi-

tation , M" Ch. Ledru pose des conclusions teintantes à 

ce que la Cour donne acte à M. Armand Carrel de ce que 

M. Coche , secrétaire du parquet , a assiste, au tirage du 

jury. (Mouvement d'elonnemcnt parmi les membres de la 
Cour. ) 

M. le président : Mais.... je ne sais ; quelle preuve 
avez-vous de ce l'ail ? 

M" Ledru : Le tait existe , et même M. l'avocat-géné-
ral semblait communiquer avec lui. 

M. l'avocat-général Bernard , vivement : Je nie le fait ; 

je ne me suis pas aperçu de la présence de M. Coche , et 

cela serait , qu'on ne devrait pas en tirer une induction 
qui n'a rien de fondé. 

M. le président : La Cour vous donne acte de votre ar-
ticulation. 
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sérieuses et polies, pour railler et , 

personnelle du Roi , quand cette . 
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M. Armand Carrel a la parole. Après quelques consi-

dérions générales sur la liberté de la presse.il conti-
nue ainsi : 

« Le National de 1854, n'est pas le seul journal 

qui ait pris la royauté à partie , comme voulant tout 

d'abord subjuguer la nouvelle législature et empêcher 

la pensée des diverses minorités électorales de s'y 

faire jour. Toutes les feuilles indépendantes se sont refu-

sées a frapper, dans la personne du maécchal Gérard, 

un orgueuil ei des projets qui ne sont pas de lui. On ne 

s'est plus payé d'une illusion de responsabilité ministé-

rielle , méprisée par celui qui est le plus intéressé à la 

faire durer. On a montre qu'on n 'était pas disposé à fai-

re, au moins sans des résistances très éuergques , un 

nouveau bail de cinq ans avec ie système qui , depuis 

quatre ans , a vécu de nos divisions et de nos troubles. 

» Le langage de tons les journaux independaus a été le 

même. Seulement le National de 1854 a mis le nom du 

Roi partout où les feuilles d'une opposilion moins vive se 

sont conieulées de désignations équivalentes : h système 

dynastique, la pensée immuable, ia volonté irresponsable , 

désignations sous lesquelles tout le moude sait reconnaître 

la personne du roi Louis-Philippe. 

» C'est pour ceia précisément, dira l'accusation, que le 

National de 1834,seui de tous tes journaux, est poursuivi ; 

seul il n'a pas voulu envelopper son blâme dans les for-

mes déjà tolérées , et qui en eussent voiie l'àpreté ; s> ul il 

a offensé le Roi, et les autres journaux out eu toute liberté 

de voirdans le discours d'ouverture u'.eœuvre royale, sans 

encourir aucune poursuite. Je ferai observer que les locu-

tions, la pensée immuable, le 7 août , le système dynasti-

que ne sout pas les seules qui aient cours dans la polémi-

que des journaux. Il en est de moins respectueuses , et 

jui sont à l'usage des troupes légères de la presse. Le Na-

tional de 1834, qui est poursuivi pour avoir dit le Roi, et 

non pas ia pensée immuable , ou tout autre equivalenl , 

eût donc ete parfaitement pur de toute offense en disant: 

['ordre de choses a baissé ou haussé sa voix, a tel endroit , 

le discours de la couronne n'est pas l'œuvre des ministres 

mais de quelqu'un. (On rit.) Je pourrais citer d'autres dé-

signation^ tout -à -fuit Ingénieuses, fort connues, fort intel-

ligibles à tous , et qui dispensent , dans une feuille très 

spirituelle, de jamais prononcer le nom du Roi dans les 

études des irceurs princiéies qu'elle livre chaque ma-

lin à la philosophie des rieurs. Ou a renoncé à poursuivre 

celte infatigable et pénétrante moquerie , non qu'on ne la 

trouvât pas offensante , niais parce qu'il a paru que les 

mœurs du pays la protégeaient. On a dit : « Laissons 

rire, comme Mazarin , laissons chanter, pourvu qu'on 
obéisse et paie, t 

» Il est imposable que depuis le 15 mars, époque où 

le gouvernement personnel du Roi s'est h miement révè-

le, la presse d'une naiion renommée par son esprit n'ait 

pas su trouver beaucoup de facilités , ou plaisantes , ou 
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qui a développé dans l'ancien National , avec ,L , ivai » 
brillant et une loi si vive, la fondamentale et eé>y
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de monarchie constilufionnelle : Le Roi règne ,
illè

« 

verne pas. A ces hommes sortis des Conditions 

leme d'équilibre , expliqué, vanté , désiré nar «!?
 5ys

' 

dant quinze années , nous demandons seulenJ
 Pe
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cessent d'invoquer en faveur de ia couronne ,,
 (,uils 

tralité que celle-ci n'observe plus pour son cômnta'r?" 
chacun réponde de ses actions : car nous, adveroi 

1 arbitraire royal, nous répondons de nosœuvrt 
souvent de plus que de nos œuvres'. 

. » Pour qu'il y eût quelque moralité dans la 

dirigée corure le National de 1834, il faudrait 
indistinctement un délit de faire "] 

du Roi dans ies discussions, même pour le natter " 

flatter, louer, c'est provoquer ta contradiction- et 'Jf' 
ia liberté de blâmer , il n'en point d'éloge flauetir. 

Poursuivrait-on , par exemple , un journal qui .„ 

rapportant la séance royale, se serai! avise de conter™ 

le Roi rajeunissait, (mon l'avait trouvé diminué dembon 

point, plus leste; que sa voix s'était sensiblement élevée' 

que son débit avait pris l'accent de la menace et de la 

fierté à la phrase où il est question de la quadruple 

lliance occidentale; que tous les, yeux s'étaient tournésà 

ces mots vers ia tribune diplomatique, et que les ara-

bassadeurs des trois cours du Nord avaient eu peine j 

dissimuler leur embarras? Si tout-s ces choses tussent 

été imprimées par une feuille du château, y aurait-il 

eu le lendemain assignation , réquisitoire ? M. l'avocat 

du Roi aurait- i! à vous dire aujourd'hui, Messieurs, 

qu'il est indécent de peindre en pied sa majesté dans uii 

journal, de commenter son geste et s-» inflexions de vois; 

de chercher dans son attitude et dans sa physionomie les 

signes d'un sentiment national exailé; de lui prêter des 

artifices de débit oratoire pour ajouter à la force etàia 

portée des p i rôles écrites, quand ces paroles ne menaçai 

que Ses puissances étrangères? Ou je me trompe, ou ces 

hardiesses paraîtraient à ceux qui m'amènent ici mériter 

récompense et non pas peine des blasphémateurs. Celte 

majesté royale , ce n'est donc pas l'arche sainte que nui 

n'est assez digne de regarder en face ; et par l'exemple 

que j'ai cité , vous voyez , Messieurs , qu'il est très per-

mis de se livrer à l'examen. minutieux de toutes les inten-

tions royales pendant la lecture d'un discours d'ouverture. 

C'est ce qu'a fait le National de 1834. 

» J'ai prouvé que le droit de censurer les discours de la 

couronne à l'ouverture des sessions législatives était» 

quis à la presse; j'ai rappelé qu'il ne s'agissait pas ici dune 

session ordinaire, mais d'une installation de législiwv
1 

qu'ainsi le droit de censure dt-vaidétreexepcé enlHâlavee 

une sévérité particulière. J'ai cru établir qu'on ne po«; 

vaii sans iniquité tnterd.re à ia presse de rechercher a qm 

appartenait le système exposé dans un discours de la cou-

ronne. On ne ma contestera pas que le système qui '
J

" 

les frais du discours royal de 1854 ne soit" le mêmeflj* 

été imposé à la précédente légis'ature, et que le i
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la dynastie a revendiqué dans plusieurs occasions corni. 

soh immuable pensée. J'aurais pu, par des citations ei 
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sonne royale. J 'ai prouvé enfin que ce ne powfj-
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la haine' l'invective, s 'il était 

iop-er publiquement. Celte manière de pro-
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, ^ nest-ehe pis la plus sanglante offense 
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 ■ isse fain ? Le Nalionul de 1854 est un enne-
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ni'dès aujourd'hui dans la cause du Nuùonal de 

mine ii convient à des hommes investis d'une 

|8S*' „ supérieure aux ,gouvernemens el aux partis. 
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.'1n exposée ici nettement entre les prérogatives 

,' , nae et celles de la presse, Represenlans de la 
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 I m ères constitutionnelles qui devaient s'op-
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 • Ve aue la presse et la prérogative royale fussent 

P^'^nre ont été renversées; et s'il vous est prouve 
10 K l 'ont éié par le fait de la royauté, comme nous le 
1
 « et 'e prodamons, vous aurez le courage de le 

CHy
 La loi' q''i punissait l'offense à la personne royale a 
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^ J lui envoie M. le secrétaire d'état Fox pour lui ofil ir le minis-

tère. «Allez dire à sa majesté, répond Chalam, que lorsqu'elle 

m'enverra un messager plus digne d'elle et de moi, je répon-

drai à l'honneur de son message.» Le messager plus digne fut 
eu\oyé, et Chuam devint le fondateur d'une dynastie de mi-

nistres, désagréables à leurs rois, et maîtres du pays un demi-

siècle. Piéguer n'est donc pas gouverner.» [Vive sensation.} 

«M. l'avo -ai -général, dit àl. Carrel, veut que nous nous 
adressions aux ministres et non au Roi ; mais à quel mi-

nistre faut-il nous adresser? Il ne nous le dit pas, il ne 

peut pas le dire , car le discours du Roi est un acte sans 

signature, et 'font le Roi seul doit être responsable. 

» Messieurs, dit en terminant M. Carrel, on dit que 

j avoue l'offense, et que ia loi est formelle. La loi! il y a 

aujourd'hui dix ans que je paraissais devant un Conseil 

de guerre comme accusé d'avoir porte les armes contre 

mu patrie. On invoquait contre moi une loi' de 1792, 

faite contre les émigrés. Je parus devant des juges qui 

presque tous étaient émigrés, mais gens d'honneur. Je ne 

niai pas le faii : j'avais combattu contre le drapeau blanc 

sous le, drapeau tricolore, dix ans avant qu'on n'y pensât 

en France. Je dis : Oui , j'ai combattu. Mes juges reculè-

rent devant l'idée de m'appliquer une loi de 17B2 ; ils ré-

pondirent : Non, Armand Carrel n'est pas coupable. Us 

n'ont pas cru se déshonorer en prononçant ainsi ; vous 

ne croirez pas vous déshonorer non plus, Messieurs, en 

refusant de m'appliquer une loi de la restauration. J'at-

tends votre arrêt.... » (Mouvement prolongé.) 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent à 

quatre heures et demie dans la chambre de leurs délibé-

rations, et en sortent à cinq heures un quart avec un ver-
dict de non culpabilité. 

M. le président prononce l'acquittement. Aussitôt M. 

C in el est entouré ptr ses amis, qui fui adressent les plus 
vives félicitations. 

L'audience est levée au milieu d'une grande agitation. 

'nendue'pVr l'imprudence même des excursions 

* urovauté s'est permises hors de ses prérogatives. 

frVi est offensé , peut-être; c'est un malheur ; mais ia 

p ne demandait pas à l avoir pour adversaire. Ce 
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 qu'on punira parce qu'un pouvoir qui de-

^J. tenir loin de la mêlée est venu braver en personne 

] ' coups qui s'adressaient à d'autres qu a lui. Nous ne 

1 n plus que la royauté sou offensée; mais le moyen.' S,ie la forcer à quitter le champ de bataille. Non , le 

journal accusé n'est pas coupable. » 

M le procureur-général , dans une réplique vive et 

mira»" s'attache a réfuter te système de M. Armand 

forte! M. Carrel avoue qui: y a -eu oli'ense, seulement 

aoréiend qu'on a eu le droit d'offenser! ce droit résul-

i.rait de ce que le Roi ne se contenterait pas de régner , 

qu'il gouvernerait ! . 
iMais c'est là une hérésie en maitère de gouvernement 

noàsliiutionnel! Quels que soient les actes du gouverne-

ment, I» Roi n'est jamais responsable dès que les 

ministres contresignent , il ne pourrait l'élre que s'il 
«Bit seul se poser devant le peuple, et vouloir dicter 

des lois; autrement, la responsabilité ne peut peser que 

sur les ministres ! 
.Mais , d'ailleurs , .ce . n'est pas le discours royal que 

fauteur de l'article critique , c'est le Roi lui-même ; or-

dans su critique il y a de i offfense. C'est le Roi, ce sont 

ses intonations , ses gestes , son débit ! L'argument 

échappe donc ; reste l 'aveu du prévenu que i offense 

existe. , ' 
• On vous a parié , dit M. le procureur-général en 

terminant, de générosité, de modération ; on vous a dit : 

Ne punissez-pas , et cet exemple de modération sera 

beau! La lutte est entre la prérogative royale et la presse! 

Acquittez^ et la prérogative royale tombera! 

> Il y a ici plus qu'on ne dit : Je ne considère pas ia 
presse comme hostile à l'ordre de choses actuel , mais je 

dis que c'est une certaine presse qui veut détruire tous 

les pouvoirs ; ptree qu'elle sait qu'avec tous les pouvoirs 

lliat succombe. G* est-là qu'on veut en venir ; vous ne le 

permeltrez-pas : vous avez juré la Charte, que nous 

aussi nous voulons maintenir ! Vous avez juré de remplir 

votre mission avec loyauté ; vous le ferez , Messieurs , 

vous ex rcez ici une haute souveraineté. Je ne concevrais 

pas qu'en présence des aveux du prévenu, qu'en pré-

sence tle" sa déclaration qu'il y a eu offense, des hom-

mes impartiaux pussent dire : Non , Armand Cartel n'est 
pas coupable. » 

Aussitôt M. Armand Carre! se lève pour répliquer. 

Après quelques explications sur le fond de l'article , 

M avoir repoussé principalement les idées de régicide 

4" on attribue à J'auteur de l'article , il soutient que le 

P'wipe de l'inviolabilité royale ne peut ê',re interprété 
a

«s le sens indiqué par M. lë procureur-général , que si 

.i 58 met en dehors du gouvernement , s'il règne en 

'mot, et s'il ne gouverne pas. Que d'ailleurs cette in-

jabiiue n'existe qu'à l'égard des autres pouvoirs , qui 

- peuvent accuser le pouvoir royal ; mais nullement à 

Vu de la presse. 
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-»od Carrel , à l'appui de cette thèse , cite quel-

fâft Passages d'un article écrit avant la révolution de 
,a

£par M. Thiers, dans le National. 

«s passages sont ainsi conçus!: 
■ Le Moi n' 

--.administre pas , ne gouverne pas ,il règne. Les 

.as administrent et gouvernent, et ue peuvent avoir un 
subalterne contre leur ' 

Scu 

oistr  ur gré; mais le Roi pet'it avoir un mi-

re son gré, parce qu'encore une fois il n'administre 

■"•ndentàm" -n ceFtain
? P

r
'"ces , mais que les rois i 

>rt élevé, de fort difficile à 

glais 
Cump

r
e

u
d; 

^son rov
aiM

"
rVe

' i "
 Uur0

' anglais est le premier gentilhomme 
glais tie u

Jd
"'

lle ; 11 est
 au plus haut point, tout ce qu'un An-

'^f, il «st \ ?
0ttduiim

 P
eut être

- U chasse, il iiime les che-
I'riice de (/ 'n'

18
'
1
.? '

Hu
 comment , et va le visiter quand il est 

** «ran-iU • ' eàt mêtne philosophe quand c'c=t l'usage 
fcea,,^

 Se
'S'

,eu
«; il a l'orgueil anglais, l'ambition an-

'**: il est ]
P

°
 hjut

 ««-gré; il souhaite los triomphes du pavil-
u

ïi'dal-,
ar
 f

Ur le
 l

)lus
 joyeux d'Agleterre, après Aboutir 

r^
cl

ère anel •
C$

*'i
 ea u

"
 mot

 '
 la

 P
lus ilaute

 expression du 
Craiid „_D_

 8 ls > l! est trois cents fuis ce qu'est un lord de la Jfande 

^P'ésen 

e roi a d ■ • 
SeSa!

'''Pathi!.?
t
!
,ne

J

nS de
 gentilhomme", ïuieTmètïrenCM, 

n'a qur 1 

tam i^"V
 La naliou

 anglaise respecte, aime en lui sa 

s f
lus

 "ai ; elle le dote , l'enrichit , et veut qu'il 

wt conforme à son rang et à la richesse du pays 

le trois centième du 
«oiic. 

ÎU** '^rnbîenV0 ,V hambre
 '-

 11
 ^«së un'bUl ."qu^dlës" 

g°averne na? -I i
 r DS U

"
 sells c

°»
u

'™
e
 au sien. Mais 

'
 SR

s eoû+
s
 A ' i fe

 'e l
ja

y
s se

 gouverner; il-suit rai e- . 
S°uts dans i

e
 choix de ses ministres , car il prend 

CHftOMQCË. 

DËPARlgMENS. 

— La Cour royale de Bordeaux (2e chambre civile ) a 
rendu le 16 de ce mois un arrêt par lequel e'Ie a ordonné, 

conformément à i'article 259 du Code deprocédure civile, 

que les pièces relatives à une inscription de faux formée 

contre un acte produit par le sieur Chariot , notaire à 

CUudroi , qui se prétendait créancier des héritiers Ra-

bin , seraient renvoyées à M. le procureur-général , 

attendu que des indices de fuux et de fdsdicaïion résul-
taient de la procédure. 

— M. Delange, notaire à Arcis-sur-Aube , vient d'être 

condamne, par jugement contradictoire du Tribunal cor-

rectionnel de ceite vi le, du 16 août , à quinze jours de 

prison et 2d0 fr. d'amende , comme, coupable d'abus de 

confiance , en détournant à son profil des sommes d'ar-

gent qu'il tenait de ses chens.a titre de dépôt. Sans avoir 

aucune ressource , il avait acheté une étude 9D,0J0 fr. , 

une maison de 23,000 fr. , et un mobilier de 10.000 fr. 

Il y avait cinq semaines qu'il était marié , quand il a pris 

la fuite. Revenu à Arcis , il avait obtenu sa liberlé provi-

soire , sous une caution de 60,01)0 fr. Sou beau-père avait, 

en galant homme , désintéresse les créanciers qui avaient 

fait des dépôts. 

PARIS , 25 AOÛT. 

— MM. Michel , Ledoux , Fessart , Thoureau , jup,es 

au Tribunal de commerce de Paris; et MM. Levaigneur, 

Prévosi-Rousséau , Dufay , Carré, Gaillard, Pierrugues-

Verninac et Buisson-Peze, jnges-suppléans au même Tri-

buna 1 , e sont présentés aujourd'hui devant la l re chambre 

de la Cour royale, présidée par M. Jacquinot-Godard, et 

ont prêté serinent. M. Ouvré, juge suppléant, était absent. 

— Hier et aujourd'hui , on voyait dans l'une des tri-

bunes de l'auditoire de la i 1'" chambre de la Cour royale, 

ie sieur Paroi , p irîeur d'eau , sous ia garde d'un gen-

dirme, et l'on s'étonnait de cet appareil inusité, car le 

sieur Paroi n'était appelé là que pour assister aux débats 

d'un procès qu'il soutient contre sa femme. On a bienftji 

appris que la femme Pai ot , matelassière , qui a formé 

une demande en séparation de corps, motivée sur des 

sévices fréquens de la part de son époux , avait provisoi-

rement obtenu un jugement qui ordonne qu'une jeune 

fille de 6 ans, issue du mariage , resterait auprès d'elle ; 

mais qu'en violation de c • jugrment , et le jour même où 

il avait été rendu , Parot avait fait disparaître sa fille , 

pour la mettre dans une pension dont il dissimulait le 

nom. Sa femme a eu recours à M. lë procureur du Roi , 

et Parot , appelé devant le juge d'instruciion , ayant pi r-

siste dans son siieuce , a éie arrête, . . 

M0 Lobgeois , son avoué, s'est efforcé de démontrer 

qu'il était de l'avantage de l'enfant d'être placée dans une 

pension , plutôt que de rester auprès de sa mère, dont 

les occupations l'empêcheraient de donner à la jeune fille 

les soins qui lui sont nécessaires. Le sieur Parot pa-

raissait peu disposé à révéler le nom de la pension où il 

avuit placé sa fille ; mais, après une double interpellation 

de M. le premier président, il s'est décidé à la faire con-

naître. 
La Cour, après la plaidoirie de M* Desboudets pour 

femme Parot, a continué à aujourd'hui , 25 août, le pro-

noncé de lWêt, et ordonne qu'il^ serait, dans l'intervalle, 

justifié que l'enfant a é:é reintégrée dans la première 

pension où elle se trouvait, chez les sœurs de St-Roch , 

maison sous la direction de Mmc de Vergennes. 

Aujourd'hui, après qu'il a été établi que le sieur Parot 

avait satisfait aux ordres de justice , la Cour, en réfor-

mant le jugement, a ordonné que la jeune fille resterait 

dans la pension des sœurs de Suint-Roch , où sou père et 

sa mère pourraient la voir. 
Il faut espérer maintenant que le sieur Parot ne sera 

pas long temps empêché de voir sa fille , el que sa déten-

tion ne durera pas ; mais il aura nçu une rude leçon. 

—La Cour rovale, chambre des appels correctionnels , 

présidée par M.'Vincens de Saint-Laurent, a rendu au-

jourd nui en ces termes son arrêt dans l'affaire des sieurs 

Leaule et Duriez, porteurs du Bon Sens , appelant du ju-

gement correctionnel qui les condamnait chacun à 

quinze jours de prison : 

Considérant qu'il résulte des termes de la loi du 16 février 

;834' et de la discussion qui a précédé ses dispositions, qu'elle 

u'asireint à une autorisation préaf.h'e de l'autorité , que ceux 

qui prenent même temporairement la profession de crieurs, 

vendeurs ou distributeurs d'écrils imprimés sur la voie pu-

blique , c'est-à-dire , ceux qui crient, distiibnent, vendent 

ou tentent de vtistrîbuer et de vendre sur la voie publique, 

quand bien même la livraison de ces mêmes écrits n'aurait pas 

eu lie .i sur la voie publique ; 

Mais qu'elle n'astreint pas à l'au'orisation préalable ceux 

qui ne vendent ou ne distribuent les écrits que dans le domi-

cile des citoyens ; 

Que leur simple passage sur la voie publique, lorsqu'ils vont 

porter les écrits qu'ils sout iliargés de dislribueer à domirile, 

ne constitue point de leur part la tentative de distribution sur 

la voie publ que ; 

Considérant enfin que Leaulé et Duriez qui portaient dans 

une boëte de cuir des exemplaires du journal le Bon Sens. 

sont entrés dans plusieurs boutiques pour les offrir ; mais 

qu'il n'es! p:<s allégué qu'ils les aient distribue' ou tenté de les 

distribuer lorsqu'ils' étaient sur la voie publique; 

La Conr met l'appellation et ce dont est appel au néant'; 

emendant , renvoie Leauté et Duriez de l'action contr'eux in-

tentée. 

— Il s'agit d'un outrage public à la pudeur. Plaignant 

et prévenus sont en présence. Le plaignant est un timide 

jeune homme à l'humble maintien , aux yeux baissés : 

parmi les prévenus, qui sont au nombre de quatre, figure 

une jeune et fraîche mère de famille. Ce personnel de la 
cause excite quelque curiosité dans l'auditoire, et Ton a 
hâte de savoir à quels excès ces prévenus ont pu se por-

ter, de complicité avec une femme, contre la vertu du 
plaignant. 

Le plaignant s'avance timidement. 

Déjà vous le connaissez , si vous avez lu la Pucelle de 

Bdleville par Paul de Rock. Vous vous rappelez M. 

Bezmon, ce vertueux voleur de caleçons, devenu à ce titre, 

intendant de la prude et dévote MUe Belavoine. Or, évi-

demment , M. Paul de Ko.ck a opéré sur le vivant en 

mettant sur la scène M. Bezmon, car voici venir son 

modèle : il n'a même pas changé son nom. 
Ecoufons-!e. 

Le plaignant : Messieurs , je suis perruquier de mon 

état , et Bezmon de mon nom. J'étais à peine établi dans 

le quartier , que voilà que les plaisanteries les plus inco-

hérentes , et j ose le dire, ies plus malsaines , ont tombé 

sur moi comme des hallebardes , et j'ose dire comme la 
grêle. Les perturbateurs affectionnaient surtout des pro-

pos que d'abord je ne compr enais pas, étant innocent de 

lout cela. Voilà ce que c'est : il faut croire que mon nom 

a quelque chose de drôle, car ils venaient toujours à me 

crier aux oreilles : Bezmon par ci, Bezmon par là , et j'ose 

dire que cela était peu flâneur pour un homme de mon 

sexe tt de ma profession.... perruquier-coiffeur , fabri-
que tours et faux-toupets. 

Ici le plaignant se redresse, relève ses manches , et 

semble prêt à donner un échantillon de son savoir-faire. 

Le plaignant : Donc, je crus devoir me formaliser dune 

mesure aussi irtipolitique , et je me mis sur la défensive. 

Il faut croire , j'ose le dire, que les susdits perturbateurs 

ne voulurent pas en avoir le démenti , et voilà qu'un jour 

on m'invite à boire un coup chez la fruitière; les quatre 

prévenus y étaient. Alors voilà M. Boulanger qui prétend 

qu'il soulèvera trois hommes à la force du poigne!. Il en 

fait coucher un par terre , un autre par-dessus , et il me 

dit de m'empiler avec les autres ie nez en l 'air et les bras 

étendus. J'élais innocent de tout cela , et je m'empile. 

Madame que voici me tenait les bras. Pour lors, voilà 

Boulanger qui enjambe la pile d'hommes qui étaient par 

il m'est impossible terre et veut les soulever, et alors., 

de continuer-. 

M. le président : Lie faut , car jusqu'il présent nous ne 
voyons pas srop ce qui constitue un outrage à la pudeur. 

Le plaignant : A la pudeur... Oui à ia pudeur , et d'un 
homme comme moi... Eh bien ! puisqu'il faut tout vous 

dire, Boulanger, en se baissant, s'approche de mon vi-
sage... Dam'... il me touche avec... 

Boulanger : Et bien ! de quoi ! 

Leplaignant : Avec... avec une partie fort désagréable 

de son individu..., et l'impudique n'avait pas sa culotte 

J'ai voulu me débattre, et alors ils se sont tous mis a' 

crier: Ah! Bezmon... Bezmon...; et ils ajoutaient à mon 

nom une syllabe peu flatteuse. J'en demande des domma-

ges-intérêts... D'abord pour l'inconvénient du quart 

d'heure , et pour le préjudice causé à mon établissement 
vu que le nom m'en est resté. ' 

Les prévenus et tous les témoins entendus déclarent 
qu'il ne s'est rien p âssé que de très naturel, dans la 

scène rapportée par Bezmon , et que, s'il y a eu 'rappro-

chement momentané entre l'auguste face du plaignant et 

le fémur de Boulanger, qui du reste avait sa culoite ce 
n'a été que le résultat des efforts faits par lui pour exécu-
ter son pari. 

M, le président,™ plaignant : Vous avez donc rêvé tout 
ce que vous venez tle nous dire? 

Le plaignant : Non, Monsieur , je ne l'ai que trop bien 
senti , et voila un lémojri qui a tout vu. 

Le témoin : J'étais ce jour là à dix'lieues de Paris • il 
m aurait fallu un fameux tajiscote pour voir de si loin ' 

j L'inioriuue M. Bezmon est déclare non recevab'e et 

i il se relue tout confus au milieu des rires de l'auditoire 



— La V chambre a prononcé aujourd'hui son jugement 

sur la plainte en contrefaçon dirigée par M. Fayet contre 

M;\I. Giliet de Grainmont et Dujardin. (Voir la ùasette des 
Tribunaux d'hier. ) 

Le Tribunal, conformément aux. conclusions de M" Pi-

nard, avocat des prévenus, et aux réquisitions du minis-

tère public, a déclaré M. Fayet non recevabîe dans s^ 

demande en contrefaçon ; et statuant sur la demande re-

conventionnclle des prévenus, attendu le préjudice à eux 

causé par la saisie pratiquée par M. Fayet, l'a condamné 

à 150 fr. de dommages- intérêis. 

M. Fayet a interjeté appel de ce jugement. 

— Un crime exécuté avec une audace remarquable est 

rapporté par le Courrier de la Guadeloupe du 17 juin. Un 

Julien nommé Mariane,et unPortugais nommé Sébasliao-

Francisco de Paula, et probablement quelques autres en-

core, ont, dans la nuit du 11, assassiné le malheureux 

Francisque Vaille, maître du port à la Poirite-à Pitre. 

Mariane, chef du complot, travaillait depuis assez long-

temps dans les gabarres de la ville , et passait poUr être 

l'ami intime de Vaille; celui-ci même le présentait comme 
son frère. 

{MB ! 

D'après les détails recueillis sur ce triste événement, i 

Vaille serait parti pour la pèche le 11 de ce mois, à neuf 

heures du soir, avec Mariane et Sébastiao-Francisco de ' 

Panla; le lendemain ces deux derniers seraient revenus 

seuls, et se rendant au domicile de Vaille, ils auraient, en 

son nom, ordonné à sa servante de préparer un excellent 

diner pour eux et pour son maître , qui était resté , di-

saient-ils, b l'île, à Cosson. P. ndant l'absence de la ser-

vante, ils auraient forcé ies malles et enlevé plusieurs bi-

joux , sept couverts d'argent el une somme de 12 à 

15,000 fr. Ils auraient pris jusqu'aux ancres d'uniforme 

de Vaille, ses papiers et sa commission de maîire de port. 

Il est à présumer (pie leur intention est de s'approprier 

plus tard le nom el la qualité de leur victime. 

Ges scélérats, dans l'accomplissement de leur crime, 

n'ont pas montré moins de prudence que de hardiesse. 

Ils s'élaient assuré un passage sur la goélette le Condor, 

qui partait le lendemain pour Saint-Thomas ; et par une 

sorte de fataliK, ou ne s'inquiéta de la disparition de 

Vaille, que lorsque les assassins étaient déjà hors de l'at-
teinte des lois. 

Ce n'esl que le 14 après midi que le cadavre de Vaille a 

été retrouvé près du Morne à Savon r,' ■« 
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Radicale des Maladies secrètes , récentes et invétérées, des fleurs blanche*, des dtrlres , 

de la gale et autres affections dépendant d'un sang vicié , 

PAR LE ROB DE SALSEPAREILLE 
De C. EAVINEÏ , docteur en médecine de la faculté de Paris , BREVETÉ du gouvernement français, membre 

de plusieurs sociétés savantes, auteur de divers ouvrages rte médecine, plusieurs fois honoré de récom-
penses nationales el médicales, ete. 

Ce Rob, purement végétal , détruit complètement le principe vénérien , et en dépurant la masse du sang, 
préserve des accidens qui surviennent presque toujours à la suite des mauvais traitemens. 

Cette méthode est prompte. p."u coûteuse, facile à suivre en secret et même en voyageant. 

CONLULT.VT10NS GRATUITES du docteur tous les jours , depuis 7 heures du matin jusqu'à 9 heures 
du soir, rue Sair.t-llonoré , 255, au premier, vis-à-vis la rue de Richelieu. • 

NOTA . Traitement par correspondance. Affranchir.; 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

D'un acte sous-seings privés én date du onze août 
mil huit cent trente-quatre, enregistre à Péris, le dix-

neuf août même mois, fol. 70, R" casé 2, p.ir Labou-
rey, qui a reçu 5fr. 50 c. ; 

Il appert : 

Que MM. AUCUSTF RAGUEîiXVU, tMllenf, ("tmeu-
ranl àParis, rue Ncuve-de .-Pttiis-€hamps . 0. 71 ; 

Et GEORGES-VICTOR LÔUSTAUNAU, tailleur, de-
meurant à l'aris, rue lUcbelii u, 40 ; 

Ont contracté une société en îiom collectif pour 
l'exploitation de l'état de tailleur. 

La raison sociale est B.AGULNEAU et LOUS-
TAUNAU. 

Le siège de la société est rue Vivienne, n. 18. 
Les associes géreront collectivement; chacun d'eux 

aura la signature sociale , nuis ii ne pourra en être 
fait usage que pour acquitter des factures ou pour 
règlement de marchandises livrée* à la mai.-o 1 de 

commerce : toute autre espèce d'engagement ne sera 
pas obligatoire pour la société. 

Le fonds social est de trente mille francs , fournis 

par égale portion par les associés, qui sont intéressés ! 
chacun pour mpflie. En conséquence ils auront droit 
aux bénéfices et supporteront les ne: Us dans ladite 
proportion. 

La durée de la société < si fixée à quinze ans , qui 
ont commencé à courir le premier août mil huit cent 

trente-quatre. En conséquence elle finira le pre-
mier août mil huit cent quarante-neuf. 

LOUSTAUÏAU. 

D'un acte sous seing privé , en date du vingt-deux 
août mit huit cent trente-quatre , enregistré le même 
jour par Labourey ; 

Il appnl : 

Que ta société en nom collectif ayant existé entre 
MM. M VUIKhBE fil; et NAVET , qu»t de la 'A»pèe , 

n. 87, à l'aiis , pour le commerce Je» bols ie cons-
truction , 

A rté di-soute d'un commun o<xora entre les par-
ties à compter dudil jour , 

iit que la liquidation serait faite f»»r lesdhs ..leurs 
MAUÎERftE (b et NAVET, ensemble ou séparément, 
de telle manié, e que leurs débiteurs, qui paieront sur 

lu quittance de l'un ou de l'autre, seront valablement 
libères. 

Pour extrait : CABIT. 

Suivant acte reçu par M" Coteile et son collègue, 
notaires à P.ms, lé quatorze août mil huit cent .tren-
te-quatre, enregistré; 

M: i E AM-B A PTIST e- Louis GUENON DELACIIAN-
TEKIE, médecin-oculiste, demeurant à Pans, rue de 
la Monnaie, n. 7; 

Et M. JEA:\- -ADOLPHE C VRTEKON, imprimeur snr 
sur étoiles, demeurant à Paris, rue et hôtel Breton-
villirrs, n. 2, ont formé entre eux une société en noms 
collectifs pour l'établissement et l'exploitation d'une 
fabrique, d'impressions sur toutes les étoffes de laine, 

soie et coton; 

Il a été dit que la société aurait une durée de fsix. 
années, sauf les cas de dissolution prévus audit acte, 
et qu'elle commencerait le quinze août mil huit cent 
trente-quatre, pour finir le quinze août mil huit cent 

quarante ; que l'établissement serait fondé dans une 
propriété située à Yères. près Brunoy, dont le bail 

serait fait à M. DELACIIANTEfllE seul; que la société 
pourrait être dissoute si elle était en perte de cin-
quante pour cent ; que le siège de la société serait 
dans les lieux mêmes ou l'étabnsst ment serait fondé; 

qu'en cas de changement de local, le sié^e existerait 
dans le nouveau local adopté; que la raison soci.de 

serait CABTEBON et C*: que la signature sociale ap-
partiendrait à M. DELAClIANTtRlE seul, qui ne 

pourrait en faire usage que pour les affairés de la 

société; qu'il ne pourrait souscrire ni billets, ni let-
tres de change, ni toute autre valeur pouvant obliger 
ïa société, sans la participation de 'son co-associé, 

dont la signature serait nécessaire pour que l'engage-

ment contracté obligeât la société; qu'à l'égard des 
marchés à passer pour la société, ils ne seraient faits 
que par M. DELACUA.NTEB1E qui aurait seul toute 

la gestion de l'entreprise; 
M. CARTERON a apporté a lu société son indus-

trie, comme dessin iteur, graveur, coloriste et impri-

111
 Et' M. GUENON-DeLACilANTERlE a apporté à )a 

société un capital de dix mille francs qu'il emploie-

r it à l'achat du matériel et dtsinstrumeus nécessaires 

à l'établissement. 

Voit extrait : _ 
COTEIXE. 

Par acte sous seings privés en date du vingt août 

mil huit cent trente-quatre, enregistré le vingt et un 
août par Labourey, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Appert une société en commandite avoir été formée 
entre le sieur CIIABERT, stéréolypeur, demeurant à 

Péris, rue de Verneuil, n. 4, et le commanditaire dé-
nommé audit acte; 

L'objet de la société est l'exploitation d'un genre de 
librairie destiné à l'instruction primaire. La durée de 
la société est de vingt ans, qui ont commencé le 

vingt août mil huit cent trente-quatre, et finiront le 
vingt août mil huit cent cinquante-quatre ; 

La raison sociale est CIIABERT et C°, qui a seul la 
signature, et le siège de l'établissement est chez le 

sieur CIIABERT. FLEURI. 

Suivant acte passé devant M0 Appiy, nolaireà Vin-
cenues, le onze août mil huit cent trente-quatre, en-

registré; M™" MARGUERITE-THÉRÈSE LEROY, veuve 
de M. Louis MAT1IEY, et M. AMI-LOXJIS MATHEY 
fils, émaiileur, demeurant tous deux à Paris, quai 
Lepelletirr, n. 40, se sont associés pour exploiter en-
semble l'état d'cmuilleur. La durée de la société est 

illimitée, néanmoins elle pourra être dissoute à la 
volonté de l'un d'eux, en prévenant trois mois d'a-

vance. Le siège de la sqcié é est à Paris, quai I.epel-
lelief, n, 40; la raison sociale e-t veuve MATHEY el 
fils; la signature por'era les mêmes noms et ne devra 

servir que pour acquitter tous mémoires, factures, 
billets, notes, etc. etc., endosser tous eflels de com-

merce, poursuivre tous recouvremens. Les achats 
doivent être faits au comptant. Le fonds social e t de 

deux mille cinq cent vingt-cinq fr. 65 c, leur appar-
tenu;. t en commun. 

Pour extrait : 

ArpAUT. 

Les soussignés , 

JEAS-BAFTISTE -1 RAKÇUIS Oi.LIVIER-BAUDIN , 

matire de lu poste sus chevaux et fabricant de than-
thrijB, demeurant il ArpiLOn, U 'utiC par» 1 

Kt CHAULES OLUVIER, fondeur dspuif, demeu-

rant à Paris, buulevart Ue l'Hôpital, aux ubjttoirs de 
Villejuif, 

Déi lurent que \m jugement arbitral en date du 
dix-neuf juillet mil huit cent trente-quatre, la société 

qui existait entre eux sous la làison OLUV1EK-
BAUUIN et C", pour la foute de suit en branche à 
Pari- , la inbricalion de chandelle à Arpajon , com-
merce de vins et culture de terres attachés à la fabri-
que, est dissoute entre eux à partir dudit jour dix-

neuf juillet mil huit cent trente-quatre; que M. OL-
L1VIER-B VUDIN d'Arpajon est chargé de la liqui-

dation de ladite société ; el qu'enfin, à partir uudit 
jour, il est expressément défendu aux deux associés 
d'user du nom social. 

Fait double entre les soussignés à Arpajon , le pre-
mier août mil huit cent trente-quatre. 

Par acle sous signatures privées de PIERRE-AN-

TOISE MON1N, ancien négociant, et Louis-llippo-
I.YTE PERR1ER , propriétaire , demeurant l'un et 
i'autre ««Paris, rue de la Jussienne, n. 15, en date du 

dix-huit août mil huit cent trente-quatre, enregistré 
le vingt-deux, il a été convenu qu'à partir dudit jour 

cessent toutes participations de nouvelles affairés 
pour lesquelles les dénommés s'étaient associés , sui-
vant acte du vingt janvier mil huit cent trente-deux, 
enregistré le vingt-sept novembre suivant. 

Paris, le viugt-deux août mil huit cent trente-
quatre. ^ 

&M2î<»V!ëGl&3> i!1ilCIt1IAi.'!I.Ë£. 

ÉTUDE DE M
e
 CASTAlGlNET , AVOUÉ , 

liuc du Porl-Mahon , n. 10. 
Adjudication aefiuitive, le 0.7 août 18S4 , eu l'au-

dience des criées, au Palals-dé-Juslice, à Paris , 
EN DEUX LOTS. 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Si-Martin. 53. 
Mise à prix : IOO.OUO IV. — Revenu net d'impôts par 
deux baux notariés de longue durée, 5,8uO fr. 

T D'une MAISON sise à Pari» , place Royale , 17, 

et rue de l'Ëgoùt-Stc-Catherine , n. 14, composée de 
deux corps de bùiimens. Mise à prix: f50,000 fr.— 
Revenu évalue à 9,5u0 fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 
1 1° A M* Castaighet , avoué poursuivant la vente , 
dépositaire des litres de propriété , rue du Port-
Mahon, n. 10 ; 

2* A M" Laperche , avoué présent à la vente, rue 
Neuve-St- Augustin , 3. 

Vente aux enchères publiques sur m e seule p rbU-

callon, le vendredi août I8.J1, heure de midi, 

Enregistré à Paris , le 

Par le ministère de 5!" Robin, notaire » Paris, et en 
sou élude, sise vue du i'ctil-Bourbon-Saint-Sulpice 
n. 7. 

ES HUIT LOTS. 

I" Du BOIS delà garenne de Muubuisson. de ICÎ 

hectares 52 arcs. Mise à piix : de. . . . 310,000 fr. 
•2" Du BOIS de Rosières, de 85 hecta-

res 55 centiares. Mise à pa ix 190,000 

3° Du BOIS des Brosses, de 21 hecta-

Tes 54 aies. Mise à prix 40,000 
4° Du BOIS du Gailiûnnel, de 13 hec-

tares 95 ares. Mise à prix. . . . *i . 30,000 

5' Du BOiS Poé , de. 6 hectares 5 ares. 

Miseàpiix . 10,000 
6'' Du BOIS dit le Chunge-Larive, de 

trois hectares 71 ares 6,000 

7° Du BOiS desTrois-CoracIs. de 81 
ares. Mise à prix ï .OOO 

Situés arropdrsemcnt de Pontoise 

(Seine-tt-0.sc), et détachés de la t'u-
iêl d'Enghieu-Mo' tmorency, 

8° D'une MAISON avec lê JARDIN e 
dépendances, dite MAISON Galon, ou 
le Fleuriste, située à Saint- Leu, tue des 

Avoliés. Mise à prix SO.000 

Total des mises à prix. 6e8,o00 fr-

S'adresser pour les rensdgr.emcns, à Patis ; 
1" Audit ME Rubin, notaire ; 

2' A Si" Bornot, avoué de première instance, rue 
de .xine-Saint-Gtun .iin, n. 48; 

3" A M. Volsot, administrateur des domaines de 
M"" la b'aronne de Feuc'ières au Palais-Bourbon ; 

A Pontoise, à M* Sutal, avoué ; 

Et à Saint-Leu, au chaleau, à M. Crinon, garde-
général. 

ETUOÏÏ 3£ W TAESAKX. 

Adjudication définitive le 30 août 1834 , d'une 
MAISON sise à Paris, rueTraversièru-Sl-Honorc, 16, 
foimar.t l'entrée du passage St-C-uillaume , sur la 
mise à prix de 140.000 fr. 

i.e pro luit de celte maison, dont les locations sont 
d'un prix liés modéré et susceptibles d'augmentation, 
est de 1 1,500 fr. , les impositions foncières de 800 fr., 
les gages du partit r de 2e0 fr. , et l'éclairage de 
100 fr. 

S'adresser sur les lieux, au concierge, et p-mr tous 

renseignemens . à M« Tassart . avoué pour-nivaid la 
vente, demeurant à Paris, rue Sraint-Houoi é, n. 2"G. 
et à M" De'lahaye-Eoyer , présent à la venlc , rue de 
Rivoli. 10 bis. 

On pourra traiter à l'amiable s'il est fait des offres 
suffisantes. 

LfBa&IKIE. 

SIX FSASCS t'A S. AN . 

IT J FR. 5o C POUR LES 

DÉPARTEMEKS, 

Journal aneriîotique el biographi-
que de l 'Empire et de !s Grande-
Ài tn> c. purWMusnt tous les mois par 

livraison de 64 i-Oltwr.cs.laprlméel 

•ur papier grand-aty*, avec t'es 
portraits, des plans, des vues, des 
fac-similé, etc. 

On s'abonne au bureau à Paris, 
rue de Proyeni e. h. 56. 

La 2" livraison de li 2' année a 
paru le 25 du mois dernier. Eulie 

autres articles, elle contient les suivant : fiottee sur 
le général Pegot-Jeau, par le directeur du journal ; 

la Vallée de ttalnU-Hélènr, par M. le baron de Mor-

teniar; Bata lle de ht Trebbia, par M. le RMiécLal 
Majdonald; mon vnroge à Biais par M. le duc île 

Gaële; une Soirée à la Mulmaiton, par M"" la du-
chesse d'Abranlès; wtc Boucherie de Cosaaues par 
M. Cavaignac, etc., etc.; Bataillon sacré, Mélan-

ges, etc., etc. 

LES OUVRAGES FRANÇAIS ET ANGLAIS, 

Par M. OKEY , avocat anglais , conseil .le l'ambas-
sade de S. M. Britannique, sur le» lois iuteriHt louants 
delà France et ele l'Angleterre, se trouvent chu 
GALIC.NA.XI , rue Vivienne, 18; et chez l'Auteur, rue 
Faubourg-Sainl-Hoiioré, 35. 

Le prix de V insertion est de i fr. par tigne. 

AVIS HIVERS. 

A VENDRE MEUBLÉE OU NON MEUBLÉE. 

Jolie propriété de campagne de rapport et d'agré-
ment, dite le PETIT-QUIRCY près Brunoy, à cinq lieues 

et demie de Paris , sur la rivière d'Yère près la forêt 
de Senart. 

21 arpéns et demi en bois , prés , vignes, potagers , 
belle maison d'habitation . écuries, remises, pressoir, 
serre, pavillon et dépendances : pays giboyeux, pêche 

magnifique dans une grande étendue de riviè; e dont 
ou est propriétaire. On a barque, filets et tous les 
ustensiles de pérhe. 

11 y a Lois routes, I" par Villeneuvc-St-Georges 
et. Brunoy; 2" pur Mongeron et la forêt de Senart ; 

3" par Boissy-Sl-Légdr et Mandres. 

S'a iresser à M" Au Juin , avoué, rue l)ourbon-Vil-
leceuve, 33, à Paris. ) 

TRAITEMENT DES MALADIES SECRÈTES , de 
celles de la peau, nommée^ sypilidos , des darlres el 
de la gale, par le médecin PAUL , connu depuis long-
temps comme l'un desprenners praticiens de ce genre. 
Quuj de l'Ecole, n. b, près le Pont-Neuf. — Traite-

ment p u- correspondance. (Affranchir.) 

achète les h .bits . remet à neufcèin f'
 6

' 

loue, dégage el fai^drs échanges
 moi,ié vend tt 

" usés. 

A vu contre la fuisse Crinol 
me. 

t. 5 au,' de d,uéY
r
^-

XOT, SfUi lilfTrli r
WOt

«-

'ie l'année. Cols d'e ï,, 

mpeiméablcs. El» W"0 

^ Place de u"Q 

OMNIBUS - 1>ESTAUHANS~^ 

Prix de» actions, 750 fr. : 6 pour cent \.L ï 
m.sç en activité ; 4 pour cent ensuite UTecSÎ

 b 

les be. e ires hypothéqué sur un iuuue ,M
P
 > 

valeur double du fonds social. Euinlôi. a-
 imi 

comptoirs. - S'adresser à M. le vie,',,,., i . S"« « 
banquier, 
écrit. 

rue Laliitle, ïf. de 3 * S heure 
"de de Boih, icrt], 

a^par 

AUX PYriAMlDES, HUE SA1NT-II0K0RÉ, S °20j 

Bl'il'OT GliNÉRAL DES FERMIKRS DE 

EAUX^XAIURELLSS DE VICHY A 1 „. LA BOUTEJm 

Ï'ASITLLES DE VICHY. 

A S T6 LA BOITE ET ( FR. LA Vj BOITE, 

Ces pastdles sont recommandéts par lous là mil. 
cm», pour exciter l'appétit e! faciliter la dJmfe, 
leur eflicacilé

 t
st aussi reconnue contre la eravèlle i 

les aff, étions calculeuses. /'o«r plus de détails
 (0

> 
l'instruction qui accompagne chaque botle 

Sous-Dépots à Paris, chez MM. 1)(J BLANC, ptar-
micien, rue du Temple, 139; ESPE1I', pliarm.'i 

Chaillot; 'IOUTA1N. ph„ rue St-Audré-iles-ArÎ!,! 

On les Irouve dans toutes les villes de France et' le 
principa'cs de l'étrang.r. 

AVIS ESSENTIEL. Les pas-
tilles sont toutes marquées du 
mot Vichy, et ne se délivrent t 
qu'eu boile portant ce raehet et ' 
la sign. des fermiers de Vichy. 

SECRETS DE TOI LE i T E. 

M"« DUSSER , rue du Coq-Sainl-ltonoré, r." 13, i 
l'entresol, a le seul dépôt des nouvelles teinture! dam 
lesque lles il suffit de t, euiper un pinceau ou unpeign; 
pour teindre (ie suite les cheveux, sourcils, favoris tl 
moustaches en toutes nuances sans préparation. 
Ces eaux n'ont point, comme d'autres, l'inconvénient 
de rougir les cheveux ni d'altérer la santé. Une pom-
made qui les fait croître, une crème qui fait tomber 

les poils du visage et des bras en huit mimr.es, 
ssns inconvénient. Crème el eaux qui effacent les L-
ches de rousseur et enlèvent toutes celles du teint ; 
eau rose qui colore levissge. On peut essayer avant 
d'acheter. Prix : 6f. l'article. On expédie en promet, 
(Affranchir). 

Une médaille a >'dè accordée à M. Biunss, 

MAUX DE DENTS 

l.« Caito»oTi.|lii.LAiiii a été e«»yéc t< tniimStP'' 
l'Ara iémfat royale or mciccnr; elle iuàn * «ftJÇ 

TAXI 1.4 IKR'IKCJI i,T. ItV.VI LK Tlti V1V>'«< *Wr*J 
curie. 2 fr. le llaion avec l'inslnicbon, eliez Jfc 
pharmacien, rue SI- torques la ■Boucherie, a, »i 

p is la place du Chdlelel. 

Un morceau o'atnadou. imbibe ne Paragna)-!>
ou

?' 
placé sur une dent malade, giic.il sur-le-ebaup ■ 

douleur la plus aiguë. On ne le Irouve. » 

cher ies luveijteur» el s,ul> brevetés, MM. a° t ' i ' 
Chais, ph., r. Montmartre, n" 145. Dépôt dans l' «»» 
le.-villes de France et Us principales de i'ctrangtr. 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

dit lundi 'i5 aodl.
 w 

MA1RESSÏ f.bn'santd' bron»«s. Clètort , 

Ï.EKl'. VKli , gr*vrur. pc.'lbcr. 

e.HAIÏ.'.fUJ M*
1
 d'xlftivp». CnneoH«t, 

MlxNAUR . M J dt »iti lr.ilt..r. Vlrific. 

DEllUUENCQ, «ut. couirnnç.ut, U. 

dit mardi u6 août. 

LOINTIER. re.t.ù»U>r (boo>«. R .«•K»"*)' " 

Dll,
SiVH )Nlir r<uuiu<iç.u«. V&iS». 

GUTlAjH bUÛWlG , du LOUIS, «a*»*" 

OUÉRlMiAU. M
a

 <1« vin Irait. ur. Remp 

JUS1 -'lia VI-.!. ..fj.^iml. ntttt»; 
JOlttlAUD i .éj.'ci.ut. SjuJiot, 

C 'olur: 

d, «n ' 

ci .oTUîtt; DES AFFIRMATIOf ' 

ION IîB FAnXlT" 
■tout. 

VINCENT 

DÉCLARAT1 
du vendredi 11 no 

M. Bruli, roit 

liwI'B.M- H 
r PiilAN-DELAroaf Vg>** 

Ue, des Bons-Enfens , * 

lUçu nu frnnc dix centimes 
Vu 

IfottiMtKM) 

,arle maire «lu 4" ^rc' n 

tu Mâture VV-UN THu.reli«T 


